
BULLETIN FÉDÉRAL
D E  L A  F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  C Y C L O T O U R I S M E

COMPTE-RENDU
DU COMITÉ DIRECTEUR FÉDÉRAL

N° 179

14 et 15 mars 2025 au siège fédéral - Ivry-sur-Seine

F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  C Y C L O T O U R I S M E

12, rue Louis Bertrand - CS 80045 - 94207 Ivry-sur-Seine Cedex - Tél. 01 56 20 88 88 - CCP Paris 3921 44Z - Site Internet : www.ffvelo.fr
Reconnue d’utilité publique depuis le 30/10/1978 / Agréée du ministère du Tourisme depuis le 28/06/1991 / Agréée du ministère des Sports depuis le 30/11/1964

Délégation par l’État pour l’activité « Cyclotourisme » depuis le 04/04/2006



B U L L E T I N  F É D É R A L  D E  L A  F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  C Y C L O T O U R I S M E  -  N °  17 9

2

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR DES 14 ET 15 MARS 2025

PRÉSENTS
1. Élus fédéraux Martine CANO, Aurélien CHABERT, Ghislaine CHARTON, Lydie CHENOT, Patrice DELGA, Marie-Josée DUBOEL, Christophe 
DUFOUR, Alain DUMAS, Nicolas EDUIN, Philippe GREFFE, Aurélie HENRY, Claudine LECESTRE, François PRÉTOT, Antoine RACHMUHL, Joëlle 
RAOUT, Denis VITIEL, Claude-Hélène YVARD-GUERMONPREZ.

2. Siège fédéral : Nicolas Leroy - Directeur de la Fédération, Stéphanie Calluaud - Secrétaire de séance.

3. Équipe technique nationale : Isabelle GAUTHERON – Directrice technique nationale (DTN)

POUVOIRS
- Stéphane GIBON, pouvoir à Antoine RACHMUHL.
- Brigitte LAMOULLER, pouvoir à Martine CANO.
- Christophe DUFOUR, pouvoir à Aurélie HENRY le samedi matin 
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1) VIE FÉDÉRALE 

1.1 Composition des commissions
Les membres des commissions ont été élus via un vote électronique à bulletin secret avec Balotilo. Les résultats ont été présentés en séance (voir 
Annexe 1). Pour mémoire, les membres du Comité directeur peuvent participer à la commission de leur choix dès lors qu’un sujet les intéresse ; il 
convient d’en informer le président de la commission et ses membres.
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Isabelle GAUTHERON précise que l’ETN est membre de droit de l’ensemble des commissions et que par conséquent les CTN peuvent être 
présents sur les réunions.
Un mail doit être prévu pour remercier l’ensemble des candidats ; chaque président de commission se doit cependant d’avertir « ses » candidats 
pour les informer des résultats.

1.2 Présentation de la campagne ANS 2025
Suite à la réception des notes de cadrage, Isabelle GAUTHERON, Directrice technique nationale, présente la campagne ANS 2025. Elle rappelle 
que les subventions versées dans ce cadre sont faites pour mettre en place des actions qui doivent permettre d’attirer de nouveaux pratiquants et 
ainsi augmenter le nombre de licenciés. Il ne s’agit pas de subventions de fonctionnement. 

À ce jour, l’enveloppe n’a pas encore été définie mais une baisse de 8 à 12 % est annoncée. La note de cadrage spécifie cinq grandes directives 
et intègre de nouvelles obligations fédérales en matière d’éthique et déontologie.

Le déploiement des politiques fédérales devra se faire au travers des actions suivantes : 
- inclusion par le sport, 
- féminisation de la pratique, 
- pratique du para-sport, 
- lutte contre toutes formes de violences, 
- Sport-Santé, 
- adaptation des pratiques sportives aux changements climatiques.

Les modalités de mise en œuvre et d’instructions des dossiers ainsi que le calendrier sont présentés. Un courrier spécifique sera adressé aux structures 
et un webinaire leur sera proposé dans les prochains jours. 

Il est proposé que la commission d’attribution soit ainsi composée : 
- la présidente, la secrétaire et la trésorière fédérales,
- le président de la commission Relations avec les structures,
- un membre de la commission Éthique,
- la Directrice technique nationale ou son représentant,
- le chargé de mission ANS au sein de la Fédération,
- un représentant de l’ANS en tant qu’observateur,
- les présidents des CoReg en visio.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

1.3 Création d'une commission Outre-Mer
Nous avons été sollicités afin de créer cette commission qui serait sous l’égide de Philibert MOUËZA actuel président du CoReg Guadeloupe, et 
qui aurait pour but de faciliter le développement du cyclotourisme et la création d’un CoReg en Martinique notamment.
Plutôt que de créer aujourd’hui une commission, il est demandé que soit précisé le projet afin de pouvoir établir une fiche de mission.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

1.4 Assemblées générales 2026 - 2027
Le CoDep 54 candidate pour l’organisation de l’Assemblée générale 2026 à Nancy et le CoDep 64 pour celle de 2027 à Pau. Ces deux dossiers 
sont en cours de finalisation. Un accord de principe est demandé sous réserve de la réception des dossiers complets.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

1.5 Délégués récompenses fédérales
Un délégué doit être nommé afin de gérer les demandes de mérites et de médailles. Deux candidats se proposent : Nicolas ÉDUIN et Ghislaine 
CHARTON. Un vote à bulletin secret sur Balotilo est organisé.

V
O

TE NICOLAS ÉDUIN GHISLAINE CHARTON ABSTENTION

10 5 3

Nicolas ÉDUIN est désormais délégué aux récompenses fédérales.



B U L L E T I N  F É D É R A L  D E  L A  F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  C Y C L O T O U R I S M E  -  N °  17 9

4

1.6 Représentations extérieures
Le tableau des représentants fédéraux dans les diverses institutions est mis à jour (voir Annexe 2).

1.7 Licence fédérale
Afin d’entamer une réflexion sur la périodicité des licences, les différentes formules, les tarifs, les modalités de souscription, il est demandé qu’un 
groupe de travail soit constitué afin d’avancer sur ces sujets étant entendu que les personnes concernées au siège fédéral devront y être associées. 
Antoine RACHMUHL et Christophe DUFOUR sont volontaires pour y participer.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

1.8 Sujets divers
Un tour de table est réalisé sur différents sujets :

-  Christophe DUFOUR fait un point sur les évènements jeunes à venir. Quelques difficultés pour le Bike aventure au départ de Paris pour trouver 
un hébergement.

-  François PRÉTOT, dans le cadre du collectif " Mon vélo dans le train ", a pu participer à la présentation du futur TGV qui prévoit huit places 
vélo par rame avec place assise à proximité (six en seconde et deux en première) et un accès facilité pour les personnes en situation de 
handicap (cinq par rame).

-  Joëlle RAOUT et Patrice DELGA informent qu’un mail est prévu aux CoDep et aux CoReg pour récupérer les coordonnées des référents mixité 
ou commissions Féminines selon les régions.

-  Lydie CHENOT fait l’état de sa présence ces dernières semaines sur plusieurs réunions aux ministères pour des audits assez poussés. Par 
ailleurs, elle rappelle que les membres du Comité directeur ne doivent pas avoir plus de deux mandats au sein des structures fédérales et 
que, si c’est le cas, la situation doit être réglée immédiatement.

-  Nicolas EDUIN informe que la réunion de bureau du 14 février a validé les souhaits de modification du contrat fédéral et que l’appel d’offres 
a été lancé auprès de quatre courtiers. La date de retour des réponses est fixée au 11 avril. Christophe DUFOUR regrette de ne pas avoir 
plus de détails sur la sinistralité afin de pouvoir proposer des solutions pour tenter de réduire les coûts de l’assurance.

2) FINANCES

2.1 Bilan Assemblée générale 2024
Le bilan financier quasi définitif de l’Assemblée générale de Paris laisse apparaître un coût total de 118 225 € pour la Fédération, conforme aux 
prévisions budgétaires. 

On note dans le détail que les frais d’impression et d’envoi des documents légaux représentent une somme d’environ 35 000 €. Une solution 
totalement numérique est fortement à envisager dès la prochaine AG puisque ces coûts ne cessent d’augmenter. Les statuts de la Fédération devront 
être modifiés dans ce sens.

2.2 Aide aux structures
Depuis 2019, la Fédération aide financièrement ces structures, à tout niveau, au travers du bilan d’activités dont les critères sont définis en fonction 
du projet fédéral et des actions que la Fédération souhaite mettre en avant. Au titre du bilan d’activités 2024, la Fédération a versé début janvier 
la somme de 338 004 € répartie entre les clubs, CoDep et CoReg.

En complément, il est rappelé que les CoDep et les CoReg perçoivent des ristournes sur l’encaissement des cotisations. En 2024, ces structures ont 
reçu respectivement 274 985 € et 300 718 € ce qui porte l’aide aux structures pour 2024 à 913 707 €

À noter qu’une réflexion va devoir être menée rapidement sur le bilan d’activité 2025 et ses critères en collaboration avec la commission Relations 
avec les structures. 

2.3 Semaine fédérale 2024 - Roanne
La situation financière de la Cosfic de Roanne a encore évolué depuis le Comité directeur de janvier. Il semble désormais que toutes les factures 
aient été réglées et que les comptes devraient être stabilisés. Nous sommes en attente d’un bilan financier de la situation de trésorerie de la Cosfic 
à jour. Pour les comptes de la Fédération, l’impact financier s’élève à 342 669 €. Ce chiffre tient compte d’une subvention de dernière minute 
accordée par l’office de tourisme local pour un montant de 2.500 €.

Par ailleurs, une réunion avec le prochain organisateur de la Semaine fédérale est prévue le 26 mars afin de clarifier certains points de la convention. 

2.4 Appels à projets AG2R
Jusqu’en 2023, notre partenaire AG2R subventionnait des appels à projet liés à l’achat de matériels destinés à l’accueil des personnes en situation 
de handicap. En 2024, AG2R n’a pas souhaité poursuivre ce soutien. La commission Accueil des personnes en situation de handicap a donc fait 
voter (BF 175 – 06/24) le relai financier par la Fédération pour une enveloppe maximale de 50 000 €.
La liste des clubs dont le projet a été retenu est présentée pour un montant total atteint 47 890 €. Il est précisé que ces clubs n’obtiennent l’aide 
que sur présentation de la facture d’achat. Il est souhaitable qu’un retour des clubs soit demandé par la nouvelle commission Famille et Inclusion  
avec compte-rendu et photos afin d'alimenter la revue notamment et justifier de nos actions auprès du ministère. 
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3) MANIFESTATIONS 

3.1 Cyclomontagnardes
Aurélien CHABERT présente un diaporama de la situation actuelle et fait état des réflexions qui seront menées par la commission Cyclomontagnardes : 

- éviter le déroulement de deux Cyclomontagnardes sur un même week-end et/ou étaler le calendrier de mi-mai à mi-septembre
- augmenter l’écart de prix entre licenciés et non-licenciés ou proposer systématiquement aux non-licenciés de prendre une licence 
- utiliser une plateforme d’inscription unique et créer une page web commune pour renforcer la visibilité.

Bilan de participation 2024 : 
-  4 Cyclomontagnardes représentant 2 328 participants dont 66 % de non-licenciés,
- 52 % touristes - 30 % randonneurs - 8 % Cyclodécouvertes - 82 % des randonneurs sont non-licenciés, 
- 10 % des femmes.

Rappel du calendrier 2026 : 
- 16 et 17 mai : Cyclomontagnarde des Alpes du sud
- 30 et 31 mai : Cyclomontagnarde des Volcans (Massif central)
- 6 et 7 juin : Cyclomontagnarde de Haute-Savoie
- 20 et 21 juin : Cyclomontagnarde du Jura
- 27 et 28 juin : Cyclomontagnarde des Vosges-Alsace
- 4 et 5 juillet 2026 : Cyclomontagnarde du Massif pyrénéen
- 27 et 28 juin : Luchon – Bayonne

3.2 Pâques-en-Provence 2026 - 2027
La Fédération a reçu les candidatures des clubs de Sault (Vélo club saltésien) et de Vaison-la-Romaine (Vaison-la-Romaine Cyclo nature), 
respectivement pour les années 2026 et 2027. Ces clubs accueilleront la concentration avec le soutien du Comité départemental du Vaucluse.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

3.3 VTT - Maxi-Vertes 2025 - 2026

- Maxi-Verte 2025 : l’organisateur demande que la Fédération puisse financer et gérer l’achat de support-vélos qui pourraient être transmis d’année 
en année. Il est précisé qu’en cas d’accord, il faudrait gérer une logistique difficile à mettre en œuvre et plus onéreuse que le matériel lui-même.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

- Maxi-Verte 2026 : le CoDep 16, organisateur, sollicite une avance de trésorerie de 8 000 € (budget de l’évènement 180 000 €). 

V
O

TE

POUR CONTRE ABSTENTION

17
Martine CANO, Aurélien CHABERT, Ghislaine CHARTON, Lydie CHENOT, 
Patrice DELGA, Marie-Josée DUBOEL, Alain DUMAS, Nicolas ÉDUIN, 
Stéphane GIBON, Philippe GREFFE, Brigitte LAMOULLER, Claudine 
LECESTRE, François PRÉTOT, Antoine RACHMUHL, Joëlle RAOUT, Denis 
VITIEL, Claude-Hélène YVARD-GUERMONPREZ.

2 
Christophe DUFOUR,
Aurélie HENRY.

3.4 Semaine fédérale 2025 - Orléans
Afin d’organiser au mieux la Semaine fédérale, il est rappelé à chaque commission qu’elle doit se positionner sur la tenue d’un stand ou non. Il est 
évoqué un stand global « Activités » qui regrouperait Activités nature/Cyclomontagnardes / Brevets / Longues distances.

3.5 Concentration nationale - Mas-de-la-Barque (30)
Ghislaine CHARTON précise un changement de date pour cette concentration qui se déroulera finalement le 31 août 2025.

4) DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE

4.1 Application de ludification
Christophe DUFOUR assisté de Bertrand HOUILLON, directeur de communication et Pierre-Antoine MORIN, chef de projet Web présentent l’état 
d’avancement de l’application de ludification. Les développements déjà réalisés sont présentés à l’écran.
L’objectif est d’attirer nos pratiquants via des challenges au travers desquels ils devront récupérer des badges justifiant leurs réalisations. Les premiers 
badges pourront s’acquérir sans être licencié mais pour avancer dans les différents défis, il faudra se connecter et donc adhérer ou souscrire à 
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un pass à définir. L’application pourra être connectée à plusieurs plateformes de traces GPX et une interactivité sera possible avec d’autres profils 
inscrits afin de se challenger.

Lydie CHENOT interroge sur les possibilités de partage sur les différents réseaux (Strava, Komoot,  Facebook ou Instagram) : ceci n’est pas encore 
développé mais pourra être envisagé dans un second temps.

Claudine LECESTRE demande si une structure pourra créer ses propres défis : là aussi, cela pourra être prévu dans une seconde version.

Bertrand HOUILLON insiste sur le fait que cette application devra évoluer régulièrement en y incluant des nouveaux défis ou y implantant des 
jeux ponctuels.

Dans les semaines à venir, une version test de l’application sera soumise aux membres du Comité directeur afin qu’ils puissent remonter leurs avis. Elle 
pourra ensuite être présentée aux différents « stores » Android et Apple. C’est leur accord qui conditionnera la mise en ligne de cette application.

4.2 Nouveau site fédéral
Le développement du nouveau site ffvelo.fr par l’agence est quasiment terminé mais un long travail de refonte des textes et des photos doit être 
effectué. C’est l’enjeu notamment pour un bon référencement. Christophe DUFOUR et Bertrand HOUILLON précisent que ce site est une vitrine de 
la Fédération et qu’il s’adresse en premier lieu au grand public. La licence fédérale, les évènements nationaux et les séjours seront mis en avant mais 
un certain nombre d’informations actuellement présentes doivent être retirées pour être déplacées dans l’Espace licencié et ou l’Espace structures.

5) REVUE " CYCLOTOURISME "

5.1 Présentation de la nouvelle maquette
Claude-Hélène YVARD présente la nouvelle maquette qui prévoit plus de place à l’actualité et aux photos ; elle remercie Marie-Caroline RIGAUT, 
salariée du siège fédéral, pour son travail. Claudine LECESTRE propose que les pages Sport/Santé – Sécurité – Technique soient remontées 
dans les premières pages. Isabelle GAUTHERON renchérit en rappelant que la revue est reçue par le ministère et que ces domaines doivent être 
mis en valeur.

5.2 L'accessibilité aux déficients visuels
À ce jour, une revue accessible en audiodescription est proposée gratuitement aux licenciés qui en font la demande. Afin que l’important travail 
fourni soit valorisé, il est demandé que cet abonnement soit désormais proposé au tarif de 16 € (soit 50 % du prix licencié) et proposé via l’Espace 
licencié. Cela ne pourra être mis en place qu'en fin de saison 2025 pour l’année 2026.

V
O

TE

POUR CONTRE ABSTENTION

13
Martine CANO, Aurélien CHABERT, Lydie 
CHENOT,  Marie-José DUBOEL, Alain 
DUMAS, Nicolas ÉDUIN, Philippe GREFFE, 
Aurélie HENRY, Brigitte LAMOULLER Claudine 
LECESTRE, Joëlle RAOUT, Denis VITIEL, 
Claude-Hélène YVARD-GUERMONPREZ..

3
Ghislaine CHARTON, Patrice DELGA, 
François PRETOT.

3 
Christophe DUFOUR, Stéphane GIBON,
Antoine RACHMUHL.

Par ailleurs, il est important que l’on puisse fournir le nombre de personnes abonnées à cette revue accessible et que le service abonnement puisse 
disposer de leur nom.

5.3 Publicité
La quatrième page de couverture a toujours été réservée aux photos fédérales. Afin de développer la politique média, il est proposé d’ouvrir cette 
page à la publicité uniquement pour des destinations touristiques.

V
O

TE

POUR CONTRE ABSTENTION

10
Aurélien CHABERT, Marie-José DUBOEL, 
Alain DUMAS, Nicolas ÉDUIN, Stéphane 
GIBON, Aurélie HENRY, Claudine LECESTRE, 
Antoine RACHMUHL, Denis VITIEL, Claude-
Hélène YVARD-GUERMONPREZ. 

5
Martine CANO, Patrice DELGA, Brigitte 
LAMOULLER, François PRETOT, Joëlle 
RAOUT.

4 
Ghislaine CHARTON, Lydie CHENOT, 
Christophe DUFOUR, Philippe GREFFE.

5.4 Abonnement lié à la convention " Pré-Accueil "
Aujourd’hui, lors d’une prise de licence dans le cadre d’une convention Pré-Accueil, les nouveaux licenciés se voient offrir un abonnement de 
six mois à " Cyclotourisme ". Les clubs recevant déjà 20 revues gratuites dans les kits Pré-Accueil, cette offre devrait être supprimée. Le kit doit être 
utilisé spécifiquement pour ces nouveaux pratiquants.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité
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6) RELATIONS AVEC LES STRUCTURES
Statuts types (ou modèle de statuts) pour les structures (CoDep et CoReg)
Avec l’évolution du monde associatif, il est nécessaire d'intégrer dans les Statuts types, mis à disposition dans la Gestion documentaire, un certain 
nombre de points comme la parité, la co-présidence ou l’engagement républicain. Il est demandé qu’un groupe de travail soit créé en collaboration 
avec la commission Administrative et Juridique pour cette refonte.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

7) FORMATION

7.1 Modification du Règlement intérieur
Suite à un problème rencontré dans une de nos structures, il a été constaté des manquements et des irrégularités dans les formations des Délégués 
régionaux formation (DRF), des Délégués départementaux formation (DDF) et des responsables pédagogiques notamment sur l’attribution des 
" droits formation " ou sur les formations requises pour assumer ces différents rôles. Afin de remettre à plat le fonctionnement, les délégations de 
formation et le module informatique, il est demandé de compléter l’article 41 du Règlement intérieur en y ajoutant deux alinéas comme suit : 
" La commission a pour missions :

- d’élaborer l’ingénierie de formation fédérale ;
- de valider les commissions régionales de formation.

La commission formation veille :
- à la mise en place de sessions de formations fédérales dans le respect du Référentiel de formation sur l’ensemble des territoires ;
- à la cohérence entre les compétences développées par les formations et les activités du cyclotourisme proposées par la Fédération. "

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

7.2 Modification du Référentiel de formation
Pour compléter et faciliter le recadrage, le Référentiel de formation doit être modifié comme suit : 

" Titre 1 Organisation de la formation fédérale
a/La commission régionale de Formation :

Une commission régionale de Formation est instituée au sein de chaque comité régional de cyclotourisme (CoReg). Le/la délégué(e) régional(e) 
à la formation (DRF) élu(e) au sein du CoReg, est nommé(e) par le comité directeur du CoReg pour une durée de quatre ans. Le/la DRF doit être 
titulaire d’un diplôme « d’instructeur fédéral ». Un ou une titulaire du diplôme fédéral de moniteur, expérimenté (e) et impliqué (e) dans le processus 
de formation fédérale peut par une dérogation délivrée par la commission nationale de Formation (CNF), exercer la fonction de DRF pour la 
durée du mandat électif. Son rôle principal est de coordonner et de développer des actions de formation au sein de la région dans le respect du 
projet fédéral, du référentiel de formation, de la réglementation fédérale et des procédures mises en place.
Ses missions sont les suivantes :
- il met en place une commission régionale de formation composée de DDF et de personnes impliquées dans la formation,
- il doit définir un calendrier régional des actions de formation en cohérence avec les besoins des CoDep et des clubs,
- il déclare et valide les résultats des sessions de formation du CoReg au sein de l’outil informatique fédéral,
- il désigne les référents des sessions de formation, le responsable pédagogique et valide les intervenants,
- il s’assure de l’organisation des sessions de formation, à ce titre il s’appuie sur les délégués départementaux à la formation (DDF),
-  il organise une fois par an minimum une journée régionale de la formation permettant de faire un bilan de l’année, de présenter les orientations 

futures et d’informer sur les évolutions fédérales,
- il participe au séminaire annuel mis en place par la CNF.

b/La commission départementale de Formation :
Un (e) délégué (e) départemental (e) à la formation (DDF) élu (e) ou non au sein du comité départemental (CoDep), peut être désigné(e) par 
le Comité directeur de celui-ci. Il en informe le DRF. Le DDF doit être titulaire du diplôme de moniteur fédéral. Sa mission est de coordonner les 
actions de formation déléguées par le DRF au sein de son département, afin de garantir une cohérence sur le territoire régional. Seul le DRF est 
habilité à créer et à valider les sessions de formation.
Par dérogation de la CNF, un faisant fonction DDF peut-être proposé par le DRF, avec à minima une formation « d’animateur club » il s’engage à 
suivre un cursus de formation lui permettant dans les deux ans à de valider une formation de moniteur. Dans ce cas de figure, il pourra mettre en 
place l’organisation logistique et le suivi administratif des sessions de formation. En revanche, il ne sera pas habilité à être en position d’intervenant 
sur tous les sujets techniques et pédagogiques liés à la pratique. "

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité
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8) SANTÉ

8.1 Partenariat " Doc du sport "
Cette édition, VéloSanté, est une revue informative qui paraît à 100 000 exemplaires et dont la plupart des articles sont rédigés par les membres 
de la commission Sport-Santé. Un partenariat est proposé à la Fédération dont les termes nous permettent d'en acquérir 7 000 exemplaires qui 
sont distribués à la Semaine Fédérale pour un montant de 12 000 € TTC. Claude-Hélène YVARD et Martine CANO soulèvent l'important travail 
fourni par la commission et les exemplaires devraient acquis gratuitement. Par ailleurs, avec la baisse de participation à la Semaine fédérale et 
dans le cadre du développement durable, il serait préférable de réduire le nombre d’exemplaires à 4 ou 5 000 exemplaires.

Vote : continuité du partenariat en réduisant le nombre d’exemplaires.

V
O

TE

POUR CONTRE ABSTENTION

17
Aurélien CHABERT, Ghislaine CHARTON, Lydie CHENOT, Patrice DELGA, Marie-
Josée DUBOEL, Christophe DUFOUR, Alain DUMAS, Nicolas ÉDUIN, Stéphane 
GIBON, Philippe GREFFE, Aurélie HENRY, Brigitte LAMOULLER, Claudine LECESTRE, 
François PRÉTOT, Antoine RACHMUHL, Joëlle RAOUT, Denis VITIEL. 

1
Claude-Hélène YVARD-
GUERMONPREZ

1 
Martine CANO

8.2 Nouvelle édition fédérale Santé
En complément de Cyclo Santé et Cyclo Diététique, une nouvelle édition regroupant un certain nombre d’articles dédiés au Sport-Santé est 
proposée. Une demande de devis doit être établie sur une quantité maximale de 100 exemplaires afin d’observer les retombées.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

9) DIVERS

9.1 Concours photo
Le concours photo devenant entièrement numérique, il est nécessaire de mettre à jour le règlement en modifiant quelques articles.

V
O

TE POUR CONTRE ABSTENTION

Unanimité

9.2 Aménagement du siège
Un réaménagement de l’accueil est proposé afin de rendre les lieux plus conviviaux et accueillants et améliorer le confort de travail. Lydie CHENOT 
informe que ce n’est actuellement pas une priorité, qu’elle a commencé un audit auprès du personnel du siège et que tout sera mis en œuvre pour 
le bien-être de tous quand l’audit sera terminé et que les réorganisations possibles seront définitivement arrêtées.
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ANNEXE 1

COMPOSITION DES COMMISSIONS 

PÔLE GOUVERNANCE ET STRATÉGIE

COMMISSIONS

•  PROSPECTIVE ET INNOVATION  ANTOINE RACHMUHL ET STÉPHANE GIBON
Claude BAUDUIN - Gilles CHARRIER – Trystan LAMOULLER - Jérôme VOVARD

• CUTURE ET PATRIMOINE : MARTINE CANO
Carmen BURGOS – Georges GOLSE – Jean-Marc LEFEBVRE – Joël MAITRE D’HOTEL

- GROUPE PÂQUES-EN-PROVENCE  Responsable : BRIGITTE LAMOULLER
Marc DELVALLET- Christophe GARAIX - Dominique LAMOULLER

- GROUPE CONCOURS PHOTO  Président du jury : AIMÉ GALDIN 
Philippe HENRY - Bénédicte LEBEAU - Estelle LE POMMELEC - Jacques TORGUE  

- GROUPE PRIX PHOTO-LITTÉRAIRE PIERRE ROQUES  Présidente du jury : ANNE-MARIE CRÉMAULT
Alain CHARRIERE - Gérard HAMON – Marie-Claude PETIT – François TARTARIN 

- GROUPE REVUE FÉDÉRALE " CYCLOTOURISME "  Rédactrice en chef : CLAUDE-HÉLÈNE YVARD-GUERMONPREZ
Comité de rédaction : Anne-Marie CRÉMAULT - Gérard HAMON - Michel SAVARIN – Yann SARRET

PÔLE RELATIONS - SOUTIEN AUX STRUCTURES

COMMISSIONS

•  JURIDIQUE ET ADMINISTRATIVE  BRIGITTE LAMOULLER 
Marc BETHENOD - Frédéric COLIN - Dominique LAMOULLER - Patrick GRANDSERRE 

•  RELATIONS ET ACCOMPAGNEMENT DES STRUCTURES  ANTOINE RACHMUHL 
Mario BELLINI - Jacques CHAILLOUX - Aline POINSIGNON – Christian PROPONET

•  COMMUNICATION, ÉDITIONS ET MÉDIAS  CLAUDE-HÉLÈNE YVARD-GUERMONPREZ
Mario BELLINI – Sophie GUERIN - Michel KHOMENKO - Béatrice VITALIS.

•  OUTILS NUMÉRIQUES, ANALYSES ET STATISTIQUES  CHRISTOPHE DUFOUR
Claude CLAMENS - Stéphane GIBON - Sophie GUERIN - Philippe MARIE 

•  CENTRE NATURE " QUATRE VENTS "  MARIE-JOSÉ DUBOËL
Jean-Marie BROUSSE – Marie-Claude JONAC – Christophe GAUTHIER – Rémi HAVET 

PÔLE DÉVELOPPEMENT

COMMISSIONS

•  TOURISME ET TERRITOIRES  CLAUDINE LECESTRE 

- GROUPE SÉJOURS : Bruno CONFAIS - Georges GUTFREUND - Joseph POIRIER – Jean-Pierre VAUR

- GROUPE TERRITOIRES VÉLO : Annie CHAGUÉ – Bernadette JOUHAUD – Jean-Marie MAILLARD – Jean-Claude FÉDÉRAK

•  GÉNÉRATION JEUNE ET AVENIR  CHRISTOPHE DUFOUR ET AURÉLIE HENRY

- GROUPE JEUNES ET ÉCOLES FRANÇAISES DE VÉLO : Dominique LECOMTE - Pascal LHOMMEAU – Benoît SCHILT - Jérôme VOVART

- GROUPE AVENIR : Paul BEST – Pascal JOSSET - Monique LABORDE - Julien LAPEYRE. 

•  FAMILLE ET INCLUSION  FRANÇOIS PRÉTOT

- GROUPE FAMILLE ET ACCUEIL POUR TOUS : Sylvain CHAILLY - Frédérique GAUTHIER - Marcelle MEYER

- GROUPE PARA-VÉLO : Bernard GRASLAND - Robert HERELIER - Thomas HERVOUET DES FORGES - Cécile LECOSTEY

- GROUPE PRÉ-ACCUEIL : Christian HUORT

•  PROMOTION DE LA MIXITÉ  PATRICE DELGA ET JOËLLE RAOUT
Frédérique GAUTHIER - Marcelle MEYER - Arnaud VALETTE

DÉLÉGUÉ AUX RÉCOMPENSES FÉDÉRALES 
 NICOLAS ÉDUIN
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PÔLE ACTIVITÉS SPORTIVES ET MANIFESTATIONS

COMMISSIONS

•  LONGUES DISTANCES ET BREVETS SPORTIFS  STÉPHANE GIBON
Stéphane BILLARD - Trystan LAMOULLER - Julien LAURENT - David SAN JOSE

HOMOLOGATEURS : 
- Diagonales : Pascal BACHELARD - Bernard BOIREAU
- Dodécaudax : Patrick GILLES
- Brevets fédéraux : François MANENT, 
- Tour de France randonneur : Philippe HUMEZ
- Médianes de France (à venir) : Stéphane BILLARD - Alain BADOUX

• GRANDES MANIFESTATIONS ET BREVETS TOURISME  GHISLAINE CHARTON

HOMOLOGATEURS : 
- Randonnées permanentes : Jean-François GERFAUT - Jean-François BESSEYRE 
- Brevet des parcs : Christophe COMBELLE 
- Challenge de France : Patrice LEGAL
- Mer-Montagne : Jean-Paul BONIN
- Brevet de cyclotourisme national (BCN) : Jean-Marc LEFÈVRE
- Brevet des provinces françaises (BPF) : Jean-Louis ROUGIER
- Voyage itinérant : Éric VERGNES

• CYCLOMONTAGNARDES  AURÉLIEN CHABERT
Marc APRILE - Jean-Paul BRIOT - Sylvain GUILLAUME - Patrick LACHEAU 

• SPORTS NATURE  ALAIN DUMAS
Dorothée DESSE -CHARROT - Jean-Pierre JOUHAUD- Cédric ROBAC - Nicolas THIBERT

GROUPES DE TRAVAIL

• SEMAINE FÉDÉRALE  Chargé de mission : JEAN-MARIE BROUSSE
Gérard GOUTTE - Bernard GOYON - Alain SABIN

• SAINT-LOUP  Responsable : GÉRARD GOUTTE
Michel CLAUDON - Jean-Yves CLUZEL - Gérard DURU - Lionel VERNOIS

PÔLE SÉCURITÉ ET ASSURANCES

COMMISSIONS

• SÉCURITÉ ET TECHNIQUE  DENIS VITIEL

- GROUPE SÉCURITÉ : Jean-Claude HAMON - Michel LINDET - Monique LORIDE - Steve JACKSON

- GROUPE TECHNIQUE : Gérard GOUTTE - Éric IMBALZANO - Éric VERGNES - Steve JACKSON

• ASSURANCES  NICOLAS ÉDUIN
Christophe GAUTHIER - Jean-François LEBLANC - Olivier ORTEGA - Jean-Paul VARIN

PÔLE SPORT-SANTÉ

COMMISSION

• SPORT-SANTÉ  DR PATRICE DELGA
Dr Dorothée DESSE-CHARROT - Marie-France GIRMA - Dr Françoise LE PABIC - Dr Joël LEROY

- LIAISON AVEC LA REVUE " CYCLOTOURISME " :  Daniel JACOB 

PÔLE FORMATION - CNF

COMMISSION

• FORMATION  PHILIPE GREFFE
Philipe DIEBOLT - Christophe DIVAN - Jean-Luc DURON - Laurent VARIN

PÔLE DÉVELOPPEMENT DURABLE

COMMISSION

• DÉVELOPPEMENT DURABLE  AURÉLIEN CHABERT ET STÉPHANE GIBON
Gilles CHARIER - Rémi HAVET - Jean-Paul VARIN - Jérôme VOVARD.
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ANNEXE 2

REPRÉSENTATIONS EXTÉRIEURES

COMITÉ NATIONAL OLYMPIQUE SPORTIF FRANÇAIS (CNOSF)      MINISTÈRE DE LA JEUNESSE, DU SPORT ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

LYDIE CHÉNOT - ISABELLE GAUTHERON
 COLLÈGE DÉVELOPPEMENT DURABLE : STÉPHANE GIBON - AURÉLIEN CHABERT
 FORMATION : PHILIPPE GREFFE - JEAN SAVARINO
 LES FEMMES ET LE SPORT : JOËLLE RAOUT
 RÉFÉRENTS MIXITÉ : JOËLLE RAOUT - PATRICE DELGA
 MÉDICAL - DOPAGE : PATRICE DELGA - JEAN SAVARINO
 SPORTS DE PLEINE NATURE : ALAIN DUMAS - ISABELLE GAUTHERON - BAPTISTE DUPUIS
 VIOLENCE - HARCÈLEMENT - DISCRIMINATION : PATRICE DELGA - ISABELLE GAUTHERON
 GRANDE CAUSE NATIONALE 2025 : PATRICE DELGA - ISABELLE GAUTHERON

PRATIQUES JEUNES : ÉDUCATION NATIONALE - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

AURÉLIE HENRY - CHRISTOPHE DUFOUR - JACQUES CALLAREC

SÉCURITÉ AMÉNAGEMENTS

 CÉRÉMA - SÉTRA - DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DE LA CIRCULATION ROUTIÈRES : LYDIE CHÉNOT - DENIS VITIEL

TOURISME

 ADN TOURISME (MINISTÈRE DU TOURISME) : CLAUDINE LECESTRE
 ATOUT FRANCE : CLAUDINE LECESTRE - BERTRAND HOUILLON
 COMMISSION NATIONALE DU TOURISME À VÉLO : CLAUDINE LECESTRE - ISABELLE GAUTHERON
 FRANCE VÉLO TOURISME : LYDIE CHÉNOT - DENIS VITIEL - BERTRAND HOUILLON

AUTRES ACTEURS DU VÉLO

 RÉSEAU VÉLO ET MARCHE : CLAUDINE LECESTRE - DENIS VITIEL - BERTRAND HOUILLON
 MAI À VÉLO : DENIS VITIEL - THÉO HÉNIN
 FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLISME : LYDIE CHÉNOT - ISABELLE GAUTHERON
 AF3V : LYDIE CHÉNOT - DENIS VITIEL - ANTOINE RACHMUHL
 UFOLEP, FSGT : LYDIE CHÉNOT - ETN
 FÉDÉRATION DES CLUBS DE LA DÉFENSE : LYDIE CHÉNOT - ISABELLE GAUTHERON

AUTRES ACTEURS

 IDORIZON : MARTINE CANO - CLAUDE-HÉLÈNE YVARD-GUERMONPREZ
 FÉDÉRATION FRANÇAISE DE L'ÉDUCATION PHYSIQUE ET DE LA GYMNASTIQUE VOLONTAIRE : LYDIE CHÉNOT - ISABELLE GAUTHERON
 FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CAMPING CARAVANING ET CYCLO-CAMPING : FRANÇOIS PRÉTOT - ANISS SIDI-MOUSSA
 FÉDÉRATION FRANÇAISE HANDISPORT : FRANÇOIS PRÉTOT - JEAN SAVARINO
 FÉDÉRATION DES MÉDAILLÉS DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE L'ENGAGEMENT ASSOCIATIF : NICOLAS ÉDUIN
 FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA RANDONNÉE PÉDESTRE : LYDIE CHÉNOT - ISABELLE GAUTHERON
 FÉDÉRATION FRANÇAISE DES USAGERS DE LA BICYCLETTE : ISABELLE GAUTHERON - DENIS VITIEL
 FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX DE FRANCE : ALAIN DUMAS - JEAN-MICHEL BOUILLEROT - CHRISTOPHE COMBELLE
 INSTITUT GÉOGRAPHIQUE NATIONAL : LYDIE CHÉNOT - BERTRAND HOUILLON
 OFFICE NATIONAL DES FORÊTS : ALAIN DUMAS - ISABELLE GAUTHERON - BAPTISTE DUPUIS
 SEMAINE EUROPÉENNE DE CYCLOTOURISME ET UNION EUROPÉENNE DE CYCLOTOURISME : MARTINE CANO - PATRICE GODART
 STATIONS VERTES : CLAUDINE LECESTRE - ANISSA SIDI-MOUSSA
 SNCF - COLLECTIF TRAIN + VÉLO : LYDIE CHÉNOT - FRANÇOIS PRÉTOT
 UCPA : CLAUDINE LECESTRE - CLAUDE ROBILLARD
 VVF : CLAUDINE LECESTRE - ANISSA SIDI-MOUSSA
 VNF - SEINE À VÉLO : FRANÇOIS PRÉTOT - ALAIN DUMAS
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Responsables : Lydie CHENOT et Martine CANO - N° ISSN : 1634-5290

Diffusion : membres du Comité directeur, chargés de mission, membres des commissions nationales et conseils disciplinaires, présidents de 
Comités régionaux et départementaux, présidents de clubs, Centre nature " Quatre vents ", 

représentants départementaux élus des membres individuels.

Présidents d’honneur : Jean-Michel AUTIER, Dominique LAMOULLER.


